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À	Le	Cendre,	le	25	janvier	2018,	
	
Référence	SACEM	
N°	de	client	:	6277824	
N°	de	compte	:	30001006255	
	
Adhérent	CMF	N°	Matricule	:	FR036300000136	
	
Objet	:	demande	de	don	annuel	
	

Madame,	Monsieur,	
	

Nous	 avons	 organisé	 l’année	 dernière	 les	 séances	 suivantes	 donnant	 lieu	 à	 une	
redevance	SACEM	:	

-	Dîner-Concert	Variété	/	15	avril	2017	/	234,58	€	HT	
-	Concert	d’Hiver	/	16	décembre	2017	/	39,71	€	HT	
-		
	

La	convention	qui	lie	la	CMF	et	la	SACEM	indique	:	
-	Qu’un	don	annuel	est	accordé	par	la	SACEM	une	fois	par	an,	en	début	d’année,	pour	

l’année	 écoulée	 aux	 associations	 ayant	 organisé	 des	 séances	 de	 musique	 vivante	
exclusivement	et	ayant	respecté	 les	obligations	de	déclaration	et	de	règlement	des	droits	
d’auteur.	

-	 Le	 montant	 est	 égal	 au	 plus	 à	 50%	 des	 droits	 HT	 acquittés	 pour	 les	 2	
manifestations	ayant	généré	les	droits	les	plus	importants	au	cours	de	l’année	écoulée.	

-	 Le	 montant	 ne	 peut	 être	 supérieur	 à	 la	 somme	 réglée	 au	 titre	 des	 achats	
d’instruments	 de	 musique,	 de	 matériel	 d’orchestre	 (pupitres,	 partitions,	 équipements	
divers	 servant	 aux	 prestations	 musicales),	 de	 matériel	 pédagogique	 et	 d’œuvres	 de	
commande.	

	
Ces	conditions	étant	respectées	et	afin	d’obtenir	un	don	de	la	SACEM	d’un	montant	

de	 137,15	 €,	 vous	 trouverez,	 en	 pièces	 jointes,	 les	 factures	 d’œuvres	 achetées	 par	
l’Orchestre	d’Harmonie	Le	Cendre	pour	un	montant	total	de	452,84	€	TTC.	
	

Dans	l’attente	de	votre	réponse,	je	vous	prie	d’agréer	mes	sincères	salutations.	
	

Thibaut	FABRY	
Président	

	


